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 1. On entend par « Convention » la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, adoptée à New York le 9 mai 1992; 

 2. On entend par « Conférence des Parties » la Conférence des Parties à la Convention; 

 3. On entend par « Partie » une Partie au présent Accord. 
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